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Application
Question écrite n° 40158

Texte de la question

M. Pierre Bernard interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les orientations qu'il compte
prendre dans le sens de la reconnaissance des couples homosexuels. Selon une information communiquee par
Le Figaro (14 mai 1996), son cabinet entendrait « supprimer les discriminations » entre les couples
homosexuels et les couples maries dans le cadre des lois generales. Un projet de loi prevoierait l'extension
automatique du bail locatif en cas d'abandon ou de deces pour les « habitants du meme sexe » ayant une vie
commune de plus d'un an, ainsi qu'un abaissement des droits de succession pour les concubins homosexuels.
Au moment ou l'on parle de fiscalisations des allocations familiales pour les couples maries qui ont des enfants,
et apres la recente decision prise par la SNCF d'accorder un avantage important aux couples homosexuels, il lui
demande de bien vouloir lui preciser ses intentions.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que l'emergence, au sein
de notre societe, de couples homosexuels qui revendiquent une plus grande reconnaissance sociale, sinon
meme un statut juridique, est une constatation de fait, sur laquelle chacun peut porter le jugement de valeur qu'il
souhaite. Ces aspirations ont trouve un echo chez certains parlementaires qui ont depose au cours des
dernieres annees des propositions de loi tendant a creer un contrat « d'union civile » ou « d'union sociale ». Sur
le fond, le droit francais ne contient pas de statut legal du concubinage ; neanmoins, d'assez longue date, la loi
et la jurisprudence font produire a cette situation de fait des effets juridiques. La definition donnee par la
jurisprudence au concubinage exclut en l'etat les personnes de meme sexe vivant ensemble. Toutefois,
adoptant une voie pragmatique, le legislateur a etendu a ces personnes la protection sociale dont beneficient les
couples heterosexuels quant aux prestations en nature des assurances maladie et maternite et avait adopte des
dispositions tendant a assurer le transfert du contrat de bail dans les memes conditions que pour les couples
heterosexuels - censurees par le Conseil constitutionnel pour un motif de procedure parlementaire. Il s'agit d'une
vraie question de societe supposant un debat large et approfondi, ethique et juridique, afin de faire murir la
reflexion. En effet, toute reforme pouvant etre interpretee comme allant dans le sens d'une reconnaissance
juridique du couple homosexuel poserait un probleme d'homogeneite avec les principes sur lesquels repose
notre legislation matrimoniale et dont tout donne a penser qu'ils expriment les sentiments a cet egard de la
grande majorite de nos compatriotes. Le role des representants de la Nation est particulierement difficile dans ce
type de questions de societe. Il faut, en effet, tout a la fois preserver la coherence du droit sur lequel se fondent
les relations individuelles et prendre en compte en toute lucidite et dans un esprit d'ouverture les evolutions que
connaissent les moeurs et les modes de vie. Car c'est le role du droit de permettre a la societe de maitriser de
telles evolutions : c'est son interet bien compris, le cas echeant, que de favoriser la securite et la stabilite des
situations de fait. Une telle demarche pragmatique semble donc devoir etre adoptee, sans porter atteinte aux
valeurs essentielles de notre organisation sociale.
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